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PROJET DE DÉCISION

MISE EN ŒUVRE DE L’ANNEXE I DE LA CMS - INSCRIPTION 
DU REQUIN OCÉANIQUE (Carcharhinus longimanus)


À l’adresse des Parties 

14.AA 	Les Parties sont priées de fournir au Secrétariat de la CMS des informations sur la mise en œuvre aux niveaux national et régional des mesures de gestion en faveur du requin océanique adoptées lors de la 56e réunion du Comité permanent, en précisant comment celles-ci répondent aux objectifs et obligations liés à toute inscription à l’Annexe I de la CMS. 


À l’adresse du Secrétariat

14.BB	Le Secrétariat est prié de :

a) envoyer une notification pour demander des informations aux Parties en application de la Décision 14.AA ;

b) rassembler les informations fournies par les Parties en réponse à la Décision 14.AA et de les transmettre avant le 31 mai 2024 afin qu’elles puissent être soumises à l’examen du Comité permanent lors de sa 55e réunion. 


À l’adresse du Comité permanent

14.CC	Le Comité permanent est prié d’examiner la compilation des informations fournies par le Secrétariat en application de la Décision 14. BB, de rendre compte des progrès accomplis et de formuler des recommandations à la Conférence des Parties concernant les mesures à prendre lors de sa 15e réunion.
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